


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU: 

- Du jugement rendu le 14 juin 2019 par le Tribunal d'Instance de Paris 17ème 

signifié le 6 août 2019, aujourd'hui définitif selon certificat de non appel
délivré le 15 janvier 2020 par le Greffe civil,

- De la résolution n°2 du procès-verbal de l'Assemblée générale des
copropriétaires du 8 octobre 2018,

- D'une inscription d'hypothèque légale publiée le 18 juin 2019, Vol. B214P09
2029 V n°1034 régularisée le 7 septembre 2019, Vol. B214P09 2019 V
n°1478 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a suivant exploit de Maître Luc 
MICALLEF, huissier de justice à Paris 3ème, membre associé de la SAS DE LEGE 
LATA - CDJA, en date du 7 septembre 2020, fait commandement de payer valant 
saisie à: 

*****************************

d'avoir immédiatement à payer au requérant, dans les huit jours, la somme 
de 1 O. 732,87 euros se décomposant comme suit : 

PRINCIPAL ................................................... 

Intérêts au taux légal du 16/01/2019 au 06/10/2019 
selon décompte annexé ....................................................  

Intérêts au taux légal (majorés de 5 points deux mois 
après décision exécutoire en vertu de l'article L.313-3 
du Code monétaire et financier), soit du 06/10/2019 
au 20/08/2020 selon décompte annexé ...........................  

PRINCIPAL après capitalisation au 16/01/2020 
(7 953,25 € + 179,96 € : 8.133,21 €) 

Intérêts postérieurs au 20/08/2020 ........................... .  

DOMMAGES INTERÊTS / Art.700 ..............................  

Intérêts au taux légal du 14/06/2019 au 06/10/2019 
selon décompte annexé ......................................................  
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Intérêts au taux légal majorés de 5 points du 06/10/2019 
au 20/08/2020 selon décompte annexé ...........................  

DEPENS 
Coût de l'assignation ..................................................... 
Signification du jugement .. ..............................................  

TOTAL sauf mémoire .........................................................  

Observation étant ici faite que l'acte n'a pu être remis à personne, l'intéressée est 
absente ou ne répond pas aux appels, que le domicile est certain, le nom est inscrit 
sur la boîte aux lettres, sur l'interphone et confirmé par un voisin, membre du conseil 
syndical. 

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été publié 
auprès du service de la publicité foncière de Paris 9ème bureau, le 24 septembre 
2020 sous les références: Vol. B214P09 2020 S n°17. 

L'assignation à comparaître au débiteur a été délivrée le 23 octobre 2020 et aux 
créanciers inscrits le 23 octobre 2020 pour l'audience d'orientation du JEUDI 
26 NOVEMBRE 2020 à 10 heures. 
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ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers ci-dessus appartiennent à: 

********************************

Pour les avoir acquis de 

**********************

**********************
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